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Association des Parents d'élèves 

de l'Enseignement Libre Albert de Mun 
 
 

Compte-rendu du Conseil d’administration du mardi 26 mars 2019 
 
Présents 
 
Direction d’Albert de Mun :  

- Mme Schmit  
- Mme de Serra Sarfati 
- Mme Fosset  
- Mme Gagny 
- Mme Jeannet 
- M. Boschet 
- M. Clérouin 

 
 
 
 
 

AdM en fête 2019  
 
 

1 Rappel du thème et de la participation du Primaire à la fête. Pour le vendredi soir : spectacle 
des Maternelles, spectacle de danse avec Mme Laurent, concert des collégiens à la chapelle 
avec Mme Triollier. Pour le samedi : messe à 9h (20 baptêmes d’élèves), mini concert de deux 
classes de CP et CE1, concert des CM2. Fin de matinée : spectacle de gymnastique avec Mme 
Ramay, tirage de tombola et prix AdM. Les horaires restent à définir. 

2 Matériel : pas de possibilité de louer le grand barnum auprès de la Mairie qui, dorénavant, ne 
prête plus gratuitement ses équipements. Voir avec la municipalité du Perreux qui avait déjà 
loué son matériel lors d'une précédente fête d’AdM. La direction propose d'utiliser le réfectoire 
de la cantine ou la cafétéria si le temps ne permet pas de déjeuner à l'extérieur. 

3 Vendredi 24/05 soir : animation de remplacement sur le temps anciennement dédié à la 
messe (qui sera célébrée cette année le samedi matin). Les différents spectacles proposés dans 
le point 1 seront l'animation du vendredi soir. Madame Sarfati propose un spectacle lyrique 
"Les princesses et la lune" pour l'animation lors du dîner. Le comité de l'APEL doit réfléchir sur 
le sujet. 

4 Proposition de communication auprès des parents via le carnet de correspondance : feuille à 
diffuser récapitulant l’ensemble du déroulé de la fête et les diverses sollicitations (vente des 
tickets de tombola avec les cinq premiers lots, demande de confection de gâteaux pour la 
vente du samedi, pièce de monnaie à avoir pour les sandwichs du vendredi, …). Document à 
finaliser par Delphine Veau. 

  

APEL : 
- Philippe Martinou 
- Myrna Gentil 
- Delphine Veau 
- Elodie Grimont Noblet 
- Christine Arnoux 
- Stéphanie Tran 
- Christelle Chenel 
- Valérie Baud 
- Emmanuelle Aboukrat 
- Jean-Pierre Thillay 
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Retour sur les événements AdM discutés  

 
5 Programme Ré-enchanter l’école de l’Enseignement catholique :  

- retour sur les journées à AdM, dans les autres établissements partenaires et à la 
cathédrale de Créteil le 8 février : plus de 1000 jeunes ont répondu présents à la 
demande de l’évêque qui a pu présenter au pape l’album de cette rencontre lors du 
pèlerinage des lycéens de l’Enseignement catholique du diocèse de Créteil du mois 
dernier. La rencontre à la cathédrale avait été précédée par des échanges du 
« secteur » ; ainsi AdM a travaillé avec l’école Notre-Dame de Toute Grâce du 
Perreux pour deux rencontres : celle d’une classe de CM2 d’AdM partie à pied vers 
cette école pour un temps d’échanges (cadeaux, jeu de piste et déjeuner dans leur 
cantine), puis celle d’une classe de CM2 de Notre-Dame de Toute Grâce reçue par les 
6èmes dAdM (atelier sur l’  « école idéale », temps à la chapelle et animation 
musicale, déjeuner à la cafétéria). A la cathédrale, les différents établissements ont 
projeté leurs projets pour « ré-enchanter » l’école autour des trois thématiques de la 
fraternité, de la fragilité et de l’innovation pédagogique (thème retenu par AdM avec 
la présentation de la salle informatique). 

- mention pour le colloque de l’APEL du samedi 30/03 : thème « le choc des 
générations ». 
Inscription :https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdwCueEhUaQpuAcpINd3-
XweoCIXHnUOT75ohE9FT8bnWKyOA/viewform. 

 
 

Les thèmes de réflexion dans notre communauté éducative 
 

6 Information auprès des élèves des temps de présence des enseignants dans leur fonction de 
Directeurs adjoints. Les Directeurs adjoints enseignent leur discipline à mi-temps et consacrent 
l’autre partie de leurs activités en soutien de la Direction. Cette partie de leur emploi du temps 
varie en fonction des sollicitations/réunions sur et hors site. Les élèves peuvent se tourner vers 
leurs référents de niveau qui sont présents de façon constante dans leur bureau et qui assurent 
ainsi le point de contact privilégié. 

7 Quels sont les critères d’éligibilité du prix d’AdM ? A partir de la classe de 6ème, une mention 
« année remarquable à tous égards » est attribuée à l’élève dont le travail scolaire, l’attitude 
générale et l’ouverture aux autres sont à valoriser. L’ensemble de ces distinctions permet au 
Chef d’établissement d’avoir la vision globale de la scolarité de l’élève qui recevra le prix AdM. 
Pour avoir une connaissance complète sur le sujet, Mme Schmit invite à lire ses précédents 
discours aux élèves distingués (cf. les numéros d’Albertinage post-fête de l’école). 

 
 

Sujets divers 
 

8 Dates de stage d'observation des futurs 3èmes en janvier 2020 : date ciblée de la première 
semaine de février (qui précède les vacances d’hiver 2020 : la  zone 1 part en premier). 

9 Vision des travaux programmés dans l’établissement (agrandissements, nouveaux espaces, 
gestion des bâtiments privatifs, …). 
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Les derniers travaux de rénovation concernent le « bâtiment galerie » regroupant les classes du 
collège ainsi que la partie « desserte, lavage, machines » de l’espace restauration ; ces travaux 
sont prévus cet été. 

Projet en cours d’extension. 

 
Prochains événements à fixer 

 
10 Commission restauration : mardi 9 mai à 17h. Membres de l’APEL présents : Christelle Chenel 

et Christine Arnoux. 

AdM en fête : deuxième date de réunion pour l’APEL comité élargi dans une salle d’AdM : 
mardi 7 mai début de soirée. 

 

Autres dates à fixer :  

- bal des Terminales (fin des épreuves de SVT le lundi 24/06 pour les Terminales S), 
coordinatrice : Stéphanie Tran ; 

- pot des 3èmes (fin des épreuves du Brevet le vendredi 28/06), coordinatrice : Nadine 
Beauregard. 

 

Prochain CA de l’APEL : jeudi 6 juin 2019, de 18h30 à 19h puis cocktail de remerciements aux 
bénévoles de la fête de l’école à partir de 19h. 

 


